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INTRODUCTION 
 
 

La Fédération de gymnastique du Québec, dont la mission est de promouvoir et 

d’assurer le développement de la gymnastique au Québec, présente un calendrier de 

compétitions très chargé.   

 

Elle désire développer l’autonomie des régions  et souhaite leur offrir  la possibilité  de 

tenir plusieurs événements sans qu’il y ait interférence entre les événements du 

programme provincial et ceux du circuit régional.  Il est important de comprendre que le 

circuit régional offre un milieu commun pour l’ensemble des disciplines gymniques.  Les 

sports de trampoline, tumbling, gymnastique artistique masculine et féminine se 

côtoieront régulièrement. 

 

Afin de bien répondre aux programmes compétitifs, la Fédération s’est dotée d’une 

structure de soutien pour les officiels.    La structure actuelle comprend le comité 

conjoint des officiels (CCO) sous la responsabilité du Responsable des officiels (RDO), 

quatre (4) comités respectifs pour chacun des secteurs, féminin, masculin, trampoline et 

rythmique qui ont pour mandat d’établir, maintenir et promouvoir la structure des officiels 

pour les différentes disciplines de la gymnastique.  La structure prévoit aussi quatre (4) 

coordonnateurs d’assignations pour les compétitions du circuit provincial et un juge 

ressource par région active pour le circuit régional.  Les régions sont invitées à former 

des officiels en début d’année afin de permettre un nombre suffisant de juges pour 

répondre à la tenue des compétitions régionales.  C’est aussi par l’entremise du juge 

ressource de la région,  en collaboration avec l’association régionale et les clubs 

organisateurs,  que l’horaire des compétitions et  les assignations des juges seront 

finalisés. 

 

 

L’objectif de ce document est de clarifier les rôles et les responsabilités des juges 

ressource et d’énoncer la politique d’assignations pour les compétitions du circuit 

régional.  
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1. LISTE DES INTERVENANTS DES OFFICIELS – INTERVENANTS CLÉS 

RESPONSABLE DES OFFICIELS       
Hélen Laliberté  hlaliberte@gymnastique.qc.ca    
       
COORDONNATEURS DES ASSIGNATIONS PROVINCIALES     
Mélissa Tanguay  mtanguay@xconseils.com    
kader Mecellem  aek_2000@yahoo.com    
Gabrielle Gingras  gabrielle@gginfographiste.com    
Daniella Darendasova  darendasova@enc.qc.ca    
       

JUGES RESSOURCES  CIRCUIT RÉGIONAL GAF †     

Karine Nolet  kari37@hotmail.com Abitibi   

Joelle Thériault  joelle-theriault@hotmail.com Centre du Q 

Julie Hébert  julie_heb@hotmail.com Chaudières   

Joelle Thériault  joelle-theriault@hotmail.com Estrie   

Carol Turner  turner@aei.ca Lac St‐louis   

Marilaine Côté  marilainecote@hotmail.com Lac St‐louis   

Annie Michaud  anniegym@hotmail.com Laurentides   

Cindy Godon  sylves13@hotmail.com  Laval   

Marie‐Eve Jean  marmi_jean@hotmail.com Mauricie   

Véronique Jean  vero_jean@hotmail.com Mauricie   

Annie Bellerose  anniebellerose@hotmail.com Montréal   
France Lavallée  francegym@hotmail.com Outaouais   

Annie Michaud  anniegym@hotmail.com Rive‐Sud   

Julie Hébert  julie_heb@hotmail.com Québec   

Sophie Girard  soph35@hotmail.com Saguenay   

Eloyse Trudel  e.dellicollitrudel@hotmail.com Sud‐Ouest   

       
JUGES RESSOURCES  CIRCUIT RÉGIONAL  GAM     
Abdelkader Mecellem  aek_2000@yahoo.com    
Simon Lafrenière  simon‐lafreniere@bell.net    
Bruno Martin  brunomartin2@yahoo.com    
       
† Les Juges ressources GAF coordonnent l’ensemble des compétition du CR dans leur région et 

travaille en collaboration avec les juges ressource GAM et le coordonnateurs des assignations 

de trampoline pour répondre aux besoins de chaque discipline. 
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2. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU JUGE RESSOURCE  
 

 Travailler en collaboration avec le président de l’association régionale ou la 

personne en charge du circuit régional au sein de l’association régionale; 

 Représenter les officiels des associations régionales sous sa responsabilité; 

 Assister aux réunions de l’association régionale lorsque possible; 

 Voir à l’application des règlements et des procédures de fonctionnement émis 

par la FGQ pour les services offerts par les officiels; 

 Aider à l’organisation des stages de certification de juges de niveaux CR (circuit 

régional)  dans sa région; 

 Être disponible pour assister les associations régionales sous sa juridiction pour 

toute information sur le dossier des officiels; 

 Assigner les juges aux compétitions sanctionnées des associations 
régionales sous sa responsabilité; 

 Collaborer avec le coordonnateur des assignations provinciales ou le RDO 

lorsque nécessaire; 

 Communiquer les informations aux juges assignés le plus rapidement possible; 

 Aider au recrutement de nouveaux  officiels. 

 

3. ASSIGNATIONS DES JUGES AUX COMPÉTITIONS 
 
Structure de soutien aux officiels 
 

 RDO Responsable des officiels                (1)  
 

 Coordonnateurs des assignations           (4, un coordonnateur par discipline) 
i. Le coordonnateur s’occupe des assignations provinciales, assignations 

de qualifications et,  conjointement avec la RDO les assignations pour 
compétitions extérieures 

 
ii. Le coordonnateur assiste les juges ressource pour les assignations des 

compétitions régionales, invitation CR lorsque nécessaire 
 

 Juges ressource                                         (10-12, un par région active en CR) 
 

Principes d’assignations pour les compétitions CR 
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Responsable 

des 

assignations 

Structure du 

panel de juges 

Juge en chef de 

compétition 

Note D 

Jury de difficulté 

Note E 

Jury d’exécution 

Juge 

ressource 

2 juges par engin Niveau de juge le 

plus élevé 

disponible* 

 

Niveau de juge le 

plus élevé 

disponible  

Par priorité : 

catégorie provinciale 

Catégorie régionale 

2 ième année 

Catégorie national+ 

en dernier recours  

Par priorité 

Juge CR** 

 Priorisation de la région hôte puis des régions voisines 

 

*À noter : Le juge en chef de compétition peut agir à titre de juge à un engin 

**La catégorisation de juges étant différente selon les différentes disciplines, les juges 

du premier niveau de chacune des disciplines sont priorisés : 

GAF : juge P1 

GAM : juge Débutant 

Trampoline : juge CR 

 

Lors des invitations CR, les juges ressources assignent les juges aux  compétitions 

régionales en utilisant la liste des officiels (bottin des officiels) et en respectant la 

qualification requise selon la discipline de compétition, lorsque possible. 

Les juges ressources doivent d’abord assigner les juges de leur région.   

Les officiels  débutants sont invités à juger sur la Note E,  jury d’exécution.  Tandis que 

les juges plus expérimentés pourront être appelés à juger la Note D,  contenu de 

l’exercice.   L’évaluation de la Note D  devrait être jugée par un juge étant minimalement 

un  juge de deuxième année.   

 

 

 

 



Lorsqu’une problématique survient,  le juge ressource peut demander l’aide du 

coordonnateur des assignations provinciales pour trouver les juges adéquats.  Si un 

problème persiste, le juge ressource pourra communiquer avec le coordonnateur des 

autres secteurs (partage entre les disciplines) et finalement recourir au RDO comme 

ressource additionnelle. 

Il est possible que certaines régions ne puissent pas suivre les procédures 

d’assignations prescrites du au manque de juges certifiés disponibles de la région.  

Les juges des régions voisines pourront être sollicités en respectant,  lorsque possible, 

les  juges qualifiés provenant de tous les secteurs (trampoline, masculin et féminin). 

 

  

 

 

 

Pour information additionnelle, 

 

Hélen Laliberté 
 

Responsable des officiels  

Fédération de gymnastique du Québec 

hlaliberte@gymnastique.qc.ca 

450-377-9055 ou cell 450-601-2543 
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